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Allocations familiales 

 

Nos cours de promotion sociale permettent aux étudiants de moins de 25 ans de continuer à bénéficier des 

allocations familiales sous certaines conditions:  

 

 Dans le cas des formations classées au niveau de l'enseignement secondaire, l'étudiant doit être inscrit à un 

minimum de 21 périodes (soit 17 heures) par semaine, réparties sur les 40 semaines de l'année scolaire.  

 Dans le cas des formations classées au niveau de l'enseignement supérieur (bacheliers), l'étudiant doit être 

inscrit à un minimum de 27 crédits (ECTS).  

 Dans le cas d'une inscription dans ces deux niveaux, et pour autant que le total des périodes en supérieur 

n'atteigne pas les 27 crédits, il y a lieu de tenir compte du niveau secondaire, soit 21 périodes (17 heures).  

 En cas de modification d'horaires ou de niveau en cours d'année, l'étudiant(e) veillera à conserver son droit 

en s'inscrivant à des cours supplémentaires.  

 Vous devez également suivre les cours de manière régulière car les caisses effectuent des contrôles de 

présences.  

 Pour tous renseignements complémentaires : www.famiwal.be 

 

 

  


